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1.1 - Une détermination 
approximative de leur nombre
Le handicap peut être minime comme conséquent. 
Évaluer le nombre des personnes handicapées 
suppose que l’on fixe un seuil minimal d’atteinte, 
décision arbitraire, susceptible de points de vue 
divers. De fait, le caractère peu scientifique de la 
définition du handicap présente dans la loi du 11 
février 2005 en fait une notion plus politique et 
sociale que médicale. Il n’y a donc pas de réponse 
unique à la question « combien y a-t-il de personnes 
handicapées sur notre territoire ? ».

En outre, toute personne handicapée n’entreprend 
pas systématiquement une démarche de 
reconnaissance du handicap, pouvant être dans 
une logique de déni ou préférant ne pas l’afficher 
publiquement.

1.2 - Le nombre de personnes 
handicapées recensées augmente
Les aides versées par un certain nombre d’organismes 
à des personnes d’âge actif en situation de handicap 
permettent une estimation approximative de leur 
nombre et une comparaison dans le temps. 

Ainsi, à fin 2006 on recensait plus de 19 350 personnes 
handicapées d’âge actif sur notre territoire, soit une 
augmentation de + 20 % en 5 ans [1]. Cela s’explique 
par le vieillissement de cette population, mais aussi 
probablement par davantage de déclarations de 
handicap. 

A noter que les deux tiers des personnes recensées 
habitent Saint-Nazaire et qu’une majorité est de sexe 
masculin (55%).

1 - Près de 20 000 personnes handicapées d’âge actif sur notre territoire

[1] Nombre de personnes d’âge actif bénéficiaires d’aides
au titre d’un handicap, Carene & Cap Atlantique (31.12.2006)

source : ADDRN

Structure Aide / reconnaissance Nb bénéficiaires
Évolution 
2001-06

MDPH* Reconnaissance de la qualité 
de travailleur handicapé

7 150

+ 19%(Carene 5 381)

 (Cap A 1 759)

CPAM Rentes d’accident du travail 7 489 + 4%

Pensions d’invalidité 3 404 + 19%

CRAM Allocation des travailleurs de 
l’amiante

1 307 + 72%

Etat Pension d’invalidité à titre 
militaire

NC

Pension d’invalidité à titre de 
victime civile de guerre

NC

Introduction

Bien que le handicap mental reste fortement 
méconnu et stigmatisé, le regard de la société sur 
le handicap en général est en train de changer, 
sous l’effet des évolutions législatives, mais aussi 
de campagnes de sensibilisation et d’une forte 
médiatisation. 

Ces évolutions en cours au niveau national ont 
amené le groupe de travail « Observation sociale » 
animé par l’ADDRN à s’interroger sur la situation des 
personnes handicapées face à l’emploi sur notre 
territoire, ainsi que sur les changements observés 
au niveau local. 

* Maison départementale des personnes handicapées
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L’ANPE comptabilisait 901 demandeurs d’emploi 
handicapés inscrits en catégorie 1, 2 et 31 à fin 2006, 
dont 639 dans la Carene et 262 à Cap Atlantique. Cela 
représente environ 10 % de la demande d’emploi à 
l’échelle de notre territoire. 

2.1 - Un profil plus vulnérable des 
demandeurs d’emploi handicapés
Selon la MDPH2, sur notre territoire la majorité 
des demandeurs d’emploi handicapés relève d’un 
handicap moyen (42%) et 22% d’un handicap lourd. 
Le handicap léger ne concernerait que 16% de ce 
public.

À la différence des demandeurs d’emploi ordinaires, 
on constate une majorité d’hommes demandeurs 
d’emploi handicapés [2]. Cette surreprésentation  
masculine se vérifie également pour les personnes 
à la recherche d’un temps partiel (cat. 2), demande 
souvent motivée par des raisons de santé plus 
que par une volonté de concilier vie personnelle 
et professionnelle, comme pour les demandeurs 
d’emploi ordinaires.

Globalement, les demandeurs d’emploi handicapés 
se distinguent par un profil relativement 
vulnérable [2] :

•  Les seniors y sont surreprésentés et, d’une 
manière générale, leur moyenne d’âge est plus 
élevée ;

•  Leur niveau de formation est plus faible. Les trois 
quarts d’entre eux ont un niveau inférieur ou égal au 
BEP et à l’inverse on compte très peu de personnes 
ayant un diplôme supérieur ou égal à bac + 2 
(8%). A noter que la qualification des demandeurs 
d’emploi handicapés est cependant plus élevée à 
Cap Atlantique que dans la Carene. 

•  Deux personnes sur trois recherchent un poste 
d’employé, et seuls 7 % souhaitent travailler comme 
cadre ou agent de maîtrise. 

•  Enfin, l’étude réalisée pour le PDITH3 en 2003 
a permis de constater une durée de chômage 
sensiblement plus longue chez les demandeurs 
d’emploi handicapés.

2.2 - Le principal obstacle au retour 
à l’emploi : la méconnaissance du 
handicap
Des entretiens avec les différents acteurs concernés 
par le handicap (personnes handicapées, organismes 
d’insertion ou de formation, entreprises…) ont 
permis d’identifier certains freins au retour à l’emploi 
de ce public.

La méconnaissance du handicap semble être 
le principal obstacle au retour à l’emploi pour 
les personnes handicapées. Elle génère chez la 
personne qui recrute un sentiment de peur ou 
tout simplement de la méfiance, qui peut peser 
dans le choix d’un candidat. En outre, le travailleur 
handicapé pâtit encore d’une représentation 
négative liée à une image d’assistance longtemps 
véhiculée.

D’autres obstacles apparaissent également. On 
peut citer les nécessaires aménagements de postes, 
qui limitent de fait l’accès à de nombreux métiers, le 
manque de qualification des demandeurs d’emploi 
handicapés, ou encore l’absence de communication 
entre milieu ordinaire et milieu protégé. Enfin, le 
manque de transports adaptés peut également être 
une difficulté supplémentaire, notamment pour les 
habitants de Cap Atlantique et des zones rurales.

2 - Les demandeurs d’emploi handicapés : environ 10 % de la demande d’emploi

[2] Caractéristiques des demandeurs d’emploi handicapés au 
31.12.2006, Carene & Cap Atlantique

source : ANPE, DRTEFP, ADDRN

Caractéristiques
DE 

handicapés
DE 

ordinaires

Nombre d’inscrits à l’ANPE - Catégories 1+2+3 901 9 197

Part des DE sexe masculin - Catégories 1+2+3 53% 45%

Part des DE sexe masculin Catégorie 2 29% 10%

Part des moins de 25 ans 4%

Part des 50 ans et plus 27%

Niveau de formation I, II, III (bac + 2 ou plus) 8% 30%

Niveau de formation V, Vbis et VI (CAP/BEP ou moins) 78% 63%

Cadre & agent de maîtrise 7% 12%

Employé 63% 59%

Ouvrier 30% 29%

1  Cf. tableau p.8
2  Maison départementale des personnes handicapées
3  Plan Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés – Etude réalisée par le 
cabinet Geste
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Afin de compenser les difficultés rencontrées par 
les demandeurs d’emploi handicapés, l’Etat a mis en 
place un certain nombre de dispositifs : organismes 
d’insertion professionnelle ou de formation 
spécialisés et cadre réglementaire (lois de 1987 et 
de 2005).

3.1 - Des organismes d’insertion 
professionnelle ou de formation qui 
ont fait leurs preuves

•  Notre territoire est couvert par 6 Établissements 
et Services d’Aide par le Travail (ESAT), qui accueillent 
plus de 570 personnes. Créés par la loi de 2005, ils 
succèdent aux Centres d’Aide par le Travail (CAT). 
Ils offrent des activités productives adaptées et un 
soutien médico-social. A ce titre, ils représentent 
de véritables lieux d’intégration professionnelle et 
sociale, bien que la grande majorité des personnes 
accueillies n’accède pas ensuite à l’emploi ordinaire 
(seulement 1%). 

Si le nombre d’établissements paraît suffisant sur 
notre territoire4, des projets d’extensions sont en 
cours, afin d’augmenter le nombre de places. En 
effet, les différents ESAT font état d’une demande 
croissante, liée à une évolution de leur public. 
Jusqu’à présent, les établissements accueillaient 
uniquement des personnes déficientes mentales. 
Mais désormais, une demande émerge concernant 
le handicap psychique et dans une moindre mesure 
le handicap social. 

•  À noter qu’il n’existe pas d’Entreprise Adaptée 
(anciennement ateliers protégés) sur notre territoire. 

3 - De nombreux dispositifs d’aide de l’Etat…

4 Selon les professionnels du secteur

Ces établissements constituent pourtant une 
véritable étape entre le milieu protégé et le milieu 
ordinaire.

•  Les Centres de Réadaptation Professionnelle 
(CRP) ont pour but de permettre à des travailleurs 
handicapés une réinsertion durable dans l’emploi 
par le biais de la formation. Sur notre territoire, 12 
formations qualifiantes (niveaux CAP à Bac) sont 
proposées par deux établissements. 

La part des personnes intégrant ensuite le milieu 
ordinaire est importante, même si elle varie en 
fonction des formations. Ainsi, les trois quarts des 
personnes formées par le CRP de la Tourmaline ont 
quitté le CRP pour un emploi d’au moins 6 mois 
(73 %).

•  Enfin, le Dispositif de Perfectionnement des 
Ressources Humaines (DPRH) propose des formations 
« à la carte », en fonction du projet professionnel de 
chaque individu. Pour les personnes handicapées, 
ces formations sont ciblées sur les niveaux IV & V 
(CAP à Bac). Elles s’adressent fréquemment à des 
personnes en reconversion professionnelle suite à 
l’apparition d’un handicap physique.

Si cette formation permet à plus de la moitié des 
personnes formées d’accéder à l’emploi (50 à 60%), 
ce taux de réussite reste inférieur à celui du public 
ordinaire (80%). Cette différence s’explique en 
partie par une plus forte exposition des personnes  
handicapées soit à des problématiques liées au 
handicap lui-même, soit à des problématiques 
personnelles ou d’addiction.

LaTourmaline

Les Hauts Thébaudières

NANTES
SAINT-HERBLAIN

VERTOU

Saillé

Arta

Océanis

Jeunesse & Avenir Marie Moreau

DPRH

Brivet

GUÉRANDE

SAINT-NAZAIRE

PONTCHÂTEAU

0 5 102,5 Km

10

100

Nombre de places en ESAT

CRP ou DPRH

Source : BD Carto® - ©IGN Paris 2006 Licence n°7656
Cartographie : ADDRN - Janvier 2008

N

S

O E

Les organismes d’insertion et de formation

3



L’emploi et la demande d’emploi des personnes handicapées - janvier 2008

3.2 - Un contexte législatif qui évolue
Depuis 1987, une loi oblige tout employeur d’un 
établissement de 20 salariés ou plus, à employer, 
dans une proportion de 6 % de son effectif 
salarié, des travailleurs handicapés. Si l’entreprise 
n’embauche pas directement de personne 
handicapée ou n’accueille pas de stagiaire 
handicapé, elle peut faire appel aux établissements 
de travail protégé ou verser une contribution à 
l’Agefiph5 afin de s’acquitter de son obligation 
d’emploi. 

En matière d’emploi, la loi de 2005 « pour l’égalité 
des droits et des chances » vient renforcer celle de 
1987 sur plusieurs points : la fonction publique est 
désormais sanctionnée à même hauteur que les 
entreprises privées, les pénalités financières sont 
alourdies, et de nouvelles mesures pour favoriser 
l’emploi des travailleurs handicapés sont créées.

Si la loi de 1987 n’a eu que peu d’impact pour 
l’emploi des personnes handicapées, celle de 2005 
est perçue comme plus contraignante. Elle se place 
d’emblée sur un registre très ambitieux, voire 
quelque peu théorique, et inclut un volet financier 
relativement contraignant, notamment pour les 
grandes entreprises : depuis, l’Agefiph a enregistré 
une augmentation de 30 % de ses cotisations au 
niveau national.

Néanmoins, des ajustements semblent encore 
nécessaires, notamment pour les établissements 
du secteur public. En effet, leur budget n’a pas 
été modifié en conséquence, afin de permettre le 
financement des reclassements et des adaptations 
de postes, ou encore le versement d’une 
contribution volontaire…

3.3 - De nombreuses aides proposées 
par l’Agefiph, encore fortement 
méconnues

Au niveau national, le montant des contributions 
versées à l’Agefiph s’élève à plusieurs centaines 
de millions d’euros (590 en 2007). Cela permet 
à l’association de déployer un large éventail de 
mesures financières s’adressant aussi bien aux 
entreprises qu’aux travailleurs handicapés : prime 
à l’insertion, aide à la formation professionnelle, 
aide à l’accessibilité des situations de travail, aide au 
tutorat, aides à la mobilité, etc. 

S’il est difficile de mesurer l’impact de ces aides sur 
l’emploi des personnes handicapées, on peut d’ores 
et déjà constater une méconnaissance de ces aides, 
de la part des entreprises comme des travailleurs 
handicapés, probablement liée à un défaut de 
communication. 

5 Association pour la Gestion des Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes 
Handicapées
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Sur notre territoire, 460 établissements de 20 salariés 
ou plus sont soumis à la loi de 2005 (335 sur la Carene 
et 125 à Cap Atlantique). 

4.1 - Les entreprises employant du 
personnel handicapé
Cap Emploi est un organisme qui offre des services 
aux entreprises comme aux travailleurs handicapés 
et les met en relation afin de favoriser l’embauche 
de ces derniers. Près de 200 personnes handicapées 
étaient ainsi suivies par Cap Emploi sur la zone 
d’emploi de Saint-Nazaire en 2006. 

L’étude des données recueillies par Cap Emploi 
permet de dégager quelques caractéristiques pour 
les entreprises employant du personnel handicapé 
sur la zone d’emploi : 

•  Bien qu’elles ne soient pas assujetties à la 
contribution Agefiph, c’est parmi les petites 
entreprises (moins de 10 salariés) que Cap Emploi 
a placé le plus grand nombre de travailleurs 
handicapés en 2006 (41%) [6]. 

•  C’est principalement dans le secteur de 
«l’immobilier, location et services aux entreprises » 
que les travailleurs handicapés suivis par Cap Emploi 
ont trouvé un emploi (28%), et plus particulièrement 
dans les métiers d’ « agent de sécurité », d’« agent de 
nettoyage » et en intérim. 

4.2 - Les entreprises n’employant pas 
de personnel handicapé
Certaines entreprises n’embauchent pas de 
personnel handicapé en raison des contraintes liées 
à l’exercice du métier : inaccessibilité des locaux, 
aménagements nécessaires des postes de travail,  
nécessité de détenir un permis de conduire, ou 
encore normes de sécurité trop strictes. 

Mais pour la majorité des entreprises rencontrées, le 
non emploi de personnel handicapé est plutôt lié à 
un manque de communication : elles ne savent pas 
forcément vers qui se tourner pour rencontrer des 
candidats en situation de handicap, et craignent 
souvent que le handicap de la personne n’évolue 
dans le temps, alors qu’elle bénéficie d’un contrat de 
travail relativement protégé et donc peu flexible.

4 - … Mais peu d’entreprises employant du personnel handicapé

ZE Nazairienne : les placements réalisés par 
Cap Emploi selon la taille des entreprises

0 20 40 60 80 100

non renseigné

moins de 10 salariés

10-19 salariés

20-49 salariés

50-99 salariés

100-499 salariés

500 salariés et plus

Source : CAP EMPLOI

[6] Zone d’emploi : Placements réalisés par Cap Emploi
selon la taille des entreprises

source : CAP EMPLOI

L’analyse des données de Cap Emploi met en 
exergue certaines caractéristiques des travailleurs 
handicapés.

Les personnes handicapées ayant un emploi se 
distinguent des demandeurs d’emploi handicapés 
mais aussi des salariés ordinaires par une meilleure 
qualification. Ainsi, un travailleur handicapé en 
emploi sur deux possède un titre de niveau V (30% 
pour l’ensemble des actifs de la zone d’emploi - 
RP 1999) et un quart des travailleurs handicapés 
est titulaire d’un baccalauréat (10% pour la zone 
d’emploi - RP 1999).

5 - Des travailleurs handicapés surqualifiés

Pour autant, les travailleurs handicapés occupent 
souvent des postes relevant des catégories « agents 
d’entretien » et « agent de service de collectivité 
publique », qui ne nécessitent pas un niveau de 
qualification élevé, et sont souvent à temps partiel. 

A noter que le handicap moteur concerne près des 
trois quarts des travailleurs handicapés en emploi 
(70%). 
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A l’échelle de notre territoire, deux enjeux peuvent être identifiés :

  Communiquer auprès des entreprises

Une information, tant sur la réalité de situations de handicap, les compétences des travailleurs handicapés 
que sur les aides existantes, devrait permettre d’atténuer certaines réticences quant à l’embauche de 
personnes en situation de handicap. La constitution d’un réseau entre organismes spécialisés (Agefiph, 
Cap Emploi, MDPH…) et entreprises, avec des réunions annuelles ou biannuelles pourrait par exemple 
être envisagée. 

  Poursuivre les actions de formation et d’insertion professionnelle

Sans formation, les chances de retour à l’emploi des travailleurs handicapés se voient fortement 
réduites. 

Enjeux

Données

Les données au 31.12.2006 sont issues 
de l’ANPE et de Cap Emploi. Des données 
complémentaires ont été apportées par l’INSEE 
et par l’étude Geste «étude de la population des 
travailleurs handicapés sur le bassin nazairien» 
(31.06.2003).
Enfin, des entretiens ont été réalisés à fin 2007 
auprès de personnes handicapées, d’organismes 
d’insertion et de formation et d’entreprises du 
territoire.
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Le groupe de travail « Observation sociale »

Le groupe de travail « observation sociale » est 
animé par l’ADDRN en partenariat avec la CAF de 
Loire-Atlantique, la DGAS et le CCAS de la ville 
de Saint-Nazaire, la DGAS du Conseil général, la 
Mission locale, le PLIE et la CARENE.

Catégories d’inscription

• Cat. 1 : personnes disponibles - à durée indéterminée et à temps plein
• Cat. 2 : personnes disponibles - à durée indéterminée et à temps partiel
• Cat. 3 : personnes disponibles - à durée déterminée, temporaire ou 
saisonnier
• Cat. 4 : personnes non disponibles - sans emploi, non tenues d’accomplir 
des actes positifs de recherche d’emploi, à la recherche d’un emploi
• Cat. 5 : personnes pourvues d’un emploi, à la recherche d’un autre 
emploi
• Cat. 6 : personnes non disponibles - à durée indéterminée et à temps 
plein
• Cat. 7 : personnes non disponibles - à durée indéterminée et à temps 
partiel
• Cat. 8 : personnes non disponibles - à durée déterminée, temporaire ou 
saisonnier




